
A l’attention des membres de la Commission nationale Justice des
Enfants et des Adolescents

Bonjour à tous,

Nous vous rappelons que la prochaine Commission nationale Justice des enfants et des
Adolescents se tiendra à Paris les jeudi et vendredi 24 et 25 mai 2018.
Nous vous invitons à vous inscrire mais à également à répondre à un mini sondage (5
minutes maximum) ouvert à tous sur https://form.jotformeu.com/80442908489366

Pour rappel, nous sommes accueillis par l’association Jean Cotxet au sein de :
l'établissement Jenner
37, rue Jenner -  75013 PARIS
Métro : Campo Formio (Ligne 5) ou Nationale (ligne 6).

Au programme de ces deux journées intitulées « les 10 travaux de la
Commission nationale JEA »,

La jeudi après-midi à partir de 14h00
- Actualité de la fédération et des services ;
- Modification et validation de la note relative à la prévention de la délinquance en

séance ;
- Priorisation des axes de travail fixés dans la note au sein des travaux de la

Commission. (Répondez dès maintenant au sondage :
https://form.jotformeu.com/80442908489366 ) ;

- Fixation des dates, lieux voire thématiques abordées lors des 2 ou 3 prochaines
commissions JEA.

Le vendredi matin à partir de 9h30

- Zoom sur les mesures alternatives aux poursuites autres que la RPM ;  débat sur
la pertinence de développer pour le secteur associatif d’autres map mineurs à fort
contenu éducatif (axe 6 de la note) ;

- Retour sur l’audition de Citoyens et Justice relative à la proposition de
modification de l’ordonnance de 1945 portée par le Ministère de la Justice (note
de présentation générale de la DPJJ et ordonnance du 2 février 1945 avec
modifications proposées en copie) ;

- Réflexion des membres de la Commission sur la possibilité de porter des projets
d’accueil de jour, et/ou de Placement Educatif à Domicile au pénal (Les parents
bénéficient d'un droit d'hébergement de leur(s) enfant(s) au quotidien. Le suivi éducatif est intensif
et effectué à partir du domicile des parents ou d'un parent) ;

Vendredi après-midi à partir de 14h00

- Zoom sur la justice restaurative versant mineur en présence de Véronique
Dandonneau, Chargée de projets, Juriste à Citoyens et Justice et Cathy Campos,
chef de service d’AEMO de Persan - Sauvegarde du Val d’Oise qui expérimente
la JR avec les outils développés dans le cadre de la recherche action C&J/Arca.

- Constitution et modalité d’organisation de travail des sous-groupes thématiques
(l’élaboration des indicateurs RPM, la justice restaurative au sein de la réparation
pénale ou autres, le PEAD (le Placement Educatif A Domicile)  versant pénal
etc...).

mailto:m.fenelon@adsea77.fr
https://form.jotformeu.com/80442908489366
https://form.jotformeu.com/80442908489366

You
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La Prévention de la délinquance : 


Citoyens et Justice en appelle au réveil citoyen 


 


Plus de 10 ans après la loi sur la prévention de la délinquance du 5 mars 2007, le constat des 


professionnels est sans appel : le système judiciaire est toujours submergé par le traitement 


pénal d’incivilités de faible gravité. A contrario, certains jeunes passent deux, trois fois devant 


des délégués du procureur sans qu’aucune mesure adaptée ne leur soit proposée. Problème 


de repérage, de diagnostic, réponse inadaptée ? Citoyens et Justice pose aujourd’hui la 


question de l’efficience de la prévention de la délinquance et en appelle à un réveil citoyen. 


Le concept de délinquance ? 


La délinquance est à la fois une notion juridique objective, elle qualifie celui qui ne se 


conforme pas à la loi ; mais c’est aussi une notion systémique vaporeuse, complexe et 


hétérogène en proie aux changements sociétaux. Denis Salas, magistrat, directeur scientifique 


de la revue « Les Cahiers de la Justice », la catégorise en trois ensembles perméables. La 


délinquance initiatique propre à l’adolescence et pour laquelle souvent une seule réponse 


adaptée suffit, la délinquance, dite pathologique, « liée à des fonctionnements familiaux 


extrêmement graves dans lesquels le mineur est pris et inscrit ses différents passages à l’acte », 


et la dernière, la délinquance d’exclusion, qui est une « délinquance de masse, territorialisée, 


essentiellement liée à des parcours de désinsertion durable1 » qui peut concerner des familles 


entières.  


Aussi, prévenir la délinquance est l’affaire de tous et ce, à tous les niveaux.  


Si avant le passage à l’acte, il est nécessaire de proposer une prévention active dès 


l’observation des facteurs de risque, il convient après une première infraction d’apporter une 


réponse professionnelle en extra ou en intra judiciaire afin d’éviter toute réitération. Cette 


première réponse permettra de mieux repérer et d’orienter les jeunes les plus fragiles vers 


des prises en charge adaptées en s’appuyant sur l’ensemble des dispositifs dédiés à la 


jeunesse. Cette complémentarité des acteurs, pour être efficiente doit être pilotée de notre 


point de vue au sein d’une instance interministérielle. 


 


 


 


                                                             
1 Audition de M. Denis SALAS, magistrat, maître de conférence à l’École nationale de la magistrature de Paris (13 mars 2002) par le Sénat 


dans le cadre du rapport de Jean-Claude CARLE et Jean-Pierre SCHOSTECK, relatif à la Délinquance des mineurs : la République en quête 


de respect. 



http://www.senat.fr/senfic/carle_jean_claude95015c.html

http://www.senat.fr/senfic/schosteck_jean_pierre93005r.html
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I Une prévention qui se doit d’être citoyenne et fraternelle attentive aux signaux précurseurs 


d’une possible délinquance future 


A Pour une entraide informelle et citoyenne 


La première des préventions passe par le retour ou le maintien d’un collectif bienveillant et 


interdépendant permettant une pondération communautaire des problèmes avant qu’ils ne 


n’apparaissent ou ne s’aggravent. A ce titre, la prévention nous concerne tous au quotidien. 


Particuliers, associations de parents d’élèves, associations de quartier, prévention spécialisée, 


conseils citoyens, associations d’accès au droit, protection maternelle infantile, médecin de 


famille... : tous ont un rôle déterminant à jouer dans la prévention de la délinquance dite 


primaire, tant en termes de construction du lien social que de connaissance citoyenne positive 


ou de repérage des situations dites préoccupantes. Ce rôle n’est aujourd’hui pas suffisamment 


investi par un ensemble d’acteurs locaux insuffisamment conscients du rôle qu’ils ont à jouer 


en matière de prévention de la délinquance. 


B/ Proposer des actions de prévention secondaire dès l’apparition de signaux repérés  


Sur ce point, tous les spécialistes se rejoignent et encouragent un accompagnement préventif 


précoce au plus près de la problématique repérée avant son éventuelle judiciarisation civile 


et/ou pénale. Les signaux sont aujourd’hui connus. L’absentéisme scolaire, le désœuvrement, 


les violences familiales ou conjugales mais aussi les difficultés d’apprentissage dans les petites 


classes cachent souvent d’autres difficultés d’ordre familial, psychologique ou physiologique 


qui peuvent, sans entrer dans un déterminisme primaire et erroné, entrainer le jeune à 


expérimenter ou à s’installer dans un parcours délinquant. 


 
II Une première réponse éducative de qualité adaptée et concertée quel que soit son 


fondement juridique ou administratif 


A Pour une réponse extra judiciaire pertinente 


En cas d’infractions peu préoccupantes, la coordination des différents intervenants sociaux, 
administratifs, éducatifs et judiciaires doit alors être recherchée et poser distinctement la 
question de la nature et du fondement (administratif, civil ou pénal) de la réponse à apporter 
vis-à-vis de l’acte commis mais surtout de la problématique sous-jacente du jeune.  
L’objectif est bien de trouver la prise en charge la plus pertinente sur les plans éducatif, 
rétributif, restauratif ou médical si nécessaire pour éviter l’inscription dans une délinquance 
plus affirmée, source d’exclusion sociale.  
 
A cet égard, le niveau municipal de par son maillage pourrait efficacement piloter ces 
instances de concertation multi-institutionnelles et de premières orientations au plus près du 
terrain et des concitoyens. En effet, le maire, doublement choisi, par les textes légaux et par 
le peuple peut légitimement coordonner une prévention ciblée sur des situations repérées à 
la frontière des trois fondements, sous réserve de la signature d’une charte nationale 
d’engagements garantissant le respect des libertés individuelles de tous ses administrés.  
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B Pour une première réponse judiciaire adaptée au contenu éducatif fort 


Ainsi soulagés de certaines affaires traitées dans un cadre extra judiciaire, les Parquets 
auraient davantage de temps à consacrer aux délits nécessitant une véritable réponse 
judiciaire et ainsi développer avec l’aide des associations d’autres mesures éducatives de 
troisième voie sous condition de financement pérenne et de la construction de référentiels 
éducatifs communs, garants de la qualité des prises en charge.  
 
Par extension, ce délestage du Parquet devrait également entrainer une baisse des saisines au 
sein des cabinets des juges des enfants, une meilleure gradation des réponses et une meilleure 
compréhension du système judiciaire par les jeunes et leur(s) parent(s) souvent désarçonnés 
par la complexité des différents accompagnements proposés ou imposés. 
 
 
III Un accompagnement dans la durée et une politique qui organise les complémentarités de 
tous les dispositifs dédiés à la jeunesse 
 
A/Pour une prise en charge pensée, vers un projet construit et sans rupture 
 
Les modifications législatives et politiques, le millefeuille croissant de dispositifs ont tendance 
à accroitre le nombre d’interlocuteurs. Cette multiplication est en réalité le symptôme de la 
volonté de faire entrer ces jeunes dans des cases selon des problématiques pourtant 
changeantes entrainant des ruptures d’accompagnement, de l’exclusion ou des passages à 
l’acte. 
 
Les associations sont en capacité et peuvent utilement coordonner des actions 
socioéducatives transversales mêlant plusieurs dispositifs et éviter ainsi les ruptures entre civil 
et pénal, entre judiciaire et administratif mais aussi entre mineur et majeur. Encore faut-il 
donner aux associations le temps et les moyens d’accompagner ces jeunes vers une 
autonomie de droit commun. 
 
B/ Pour une politique interministérielle  
 
Seul, un pilotage national, en organisant les complémentarités, et en garantissant la 
cohérence des dispositifs d’aide à la jeunesse depuis la société civile jusqu’à l’insertion 
effective du jeune dans la société en passant par l’accès au soin le cas échéant peut permettre 
de décliner harmonieusement une politique nationale de prévention de la délinquance. 
 
Cette instance pourrait être incarnée par un Haut Conseil de la Jeunesse réunissant tous les 
acteurs œuvrant de près ou de loin au dispositif de repérage, de prévention, d’orientation, 
d’insertion ou d’accompagnement et s’appuyant sur un nouveau code de l’action sociale et 
de la justice civile et pénale des enfants et des adolescents. 
 
En conclusion, c’est par la synergie et la mise en complémentarité des différents acteurs 


sociétaux, médico ou judiciaires de la jeunesse que la prévention de la délinquance pourra 


être efficiente et ainsi aider le jeune quel que soit son parcours ou son expérience de vie à 
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devenir ou redevenir acteur de sa propre histoire en tant que sujet de droit, intégré dans la 


société.  


Pour ce faire Citoyens et Justice au travers sa Commission Nationale Justice des Enfants et des 


Adolescents axe sa réflexion autour de 10 thématiques pour une prise en charge positive, 


progressive, complémentaire, coordonnée, restaurative et individualisée afin de prévenir tous 


les types de délinquance et rendre à la jeunesse le visage rassurant d’un avenir en devenir :  


1. Développer l’entraide fraternelle et citoyenne au sein de la société et des communautés ; 


2. Défendre la mise en œuvre d’une prévention secondaire active dès l’apparition de 


signaux repérés ; 


3. Promouvoir un accès au soin facilité des jeunes présentant des troubles du 


comportement ; 


4. Promouvoir la signature d’une charte d’engagements envers les familles renforçant et 


cadrant le rôle du maire dans la coordination de la gestion des difficultés d’ordre 


familiales et/ou de gestion des conflits de faibles gravités sur sa commune avant leur 


judiciarisation ;  


5. Développer des alternatives aux poursuites à fort contenu éducatif ;  


6. Développer lorsqu’elles font sens pour l’auteur et la victime, les pratiques de la justice 


restaurative ; 


7. Promouvoir un accompagnement des jeunes les plus fragiles dans la durée jusqu’à leur 


entrée préparée dans le droit commun ; 


8. Renforcer la complémentarité des différents acteurs sociaux, associatifs, judiciaires 


mineurs et majeurs au civil et au pénal ;  


9. Promouvoir une approche interministérielle des politiques publiques dédiées à la 


jeunesse ;  


10. Promouvoir la nécessité de consacrer les budgets nécessaires à la mise en œuvre d’une 


politique publique dédiée à la jeunesse. 
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PJL programmation – simplification de la justice des mineurs 


Diversification et adaptabilité des modes de prise en charge  


 
 


 


 


PRESENTATION GENERALE 


 


 


Dans la droite ligne des principes prônés par le ministère de la justice, la justice des mineurs entend 


se doter de nouvelles réponses éducatives à disposition des magistrats face aux actes de délinquance 


commis par les mineurs. Des dispositifs innovants et diversifiés seront ainsi créés. Il s’agit de 


répondre à plusieurs objectifs : 


- une meilleure adaptabilité des modes de prise en charge susceptibles de répondre à la 


situation individuelle et aux besoins de chacun des mineurs concernés, 


- une prévention plus efficace de la récidive, 


- une réinsertion favorisée des mineurs, 


- un accompagnement des mineurs renforcé et continu, 


- une lutte accrue contre les ruptures de parcours qui font obstacle à la sortie de délinquance. 


 


La DPJJ poursuit ainsi le souhait de voir trois nouveaux dispositifs insérés dans la loi de 


programmation pour la justice : l’accueil temporaire dans le cadre du placement en CEF et 


l’instauration des droits de visite et d’hébergement au pénal (I), ainsi que la création à titre 


expérimental de la mesure éducative d’accueil de jour (II). 


 


I. L’adaptabilité des modes de prise en charge : l’accueil temporaire dans le cadre du 


placement en CEF et l’instauration des droits de visite et d’hébergement au pénal  


 


- L’accueil temporaire dans le cadre du placement en CEF 


Créés par la loi n°2002-1138 du 9 septembre 2002 d’orientation et de programmation pour la justice, 


les centres éducatifs fermés (CEF) sont aujourd’hui au nombre de 52 sur le territoire national.  


Les CEF constituent une alternative à l’incarcération et permettent d’apporter une réponse pour les 


mineurs les plus ancrés dans la délinquance ou qui commettent les actes les plus graves.  


En parallèle de la création de 20 nouveaux CEF, l’ordonnance du 2 février 1945 relative à l’enfance 


délinquante sera modifiée pour permettre l’organisation, durant le placement en CEF, d’accueils 


temporaires dans d’autres lieux.  


Le constat est en effet posé que la sortie de placement en CEF constitue un moment délicat. Le 


mineur passe d’un cadre très contenant et contraignant à un cadre beaucoup plus souple (placement 


dans une structure au régime moins contenant ou retour du mineur en famille). Les progrès réalisés 
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par le mineur peuvent être compromis par cette soudaine liberté dont il n’a pas encore appris à faire 


bon usage. 


Il est également constaté qu’un nombre important de mineurs ne va pas jusqu’au terme du placement 


en CEF et est incarcéré au cours de celui-ci. Au titre des causes d’incarcération, on retrouve le non-


respect du règlement de fonctionnement du CEF ou bien encore la commission d’un délit au sein de 


la structure. Le recours à un accueil extérieur temporaire peut participer à prévenir de tels incidents. 


Il convient ainsi de permettre au mineur d’éprouver des temps d’accueil à l’extérieur du CEF en 


cours de placement et notamment durant sa dernière phase, en fonction de son évolution, de sa 


situation, de ses besoins et du projet de sortie. 


Il sera ainsi plus aisé de préparer le passage progressif du CEF vers notamment une unité éducative 


de placement collectif, une unité éducative d’hébergement diversifié (avec une orientation en famille 


d’accueil, en foyer jeunes travailleurs ou en logement de semi-autonomie par exemple), ou un retour 


au domicile familial. 


Il revient au magistrat d’apprécier l’opportunité d’autoriser l’accueil temporaire et d’en fixer le cadre 


général (période et lieu d’accueil), et au CEF de déterminer l’emploi du temps précis du mineur, les 


jours durant lequel le mineur sera au CEF et les jours où il sera accueilli sur l’autre lieu. 


Le CEF reste le gardien du mineur, y compris sur les temps où ce dernier se trouve accueilli sur le 


lieu extérieur. Aussi, lorsqu’un mineur commet un dommage pendant son temps d’accueil extérieur 


au CEF, la responsabilité du CEF demeure engagée. 


En outre, si le mineur ne respecte pas les obligations qui lui ont été judiciairement fixées, y compris 


durant les temps d’accueil à l’extérieur du CEF, il encourt la révocation du contrôle judiciaire ou du 


sursis avec mise à l’épreuve dans le cadre duquel il est placé au CEF, ou bien le retrait de 


l’aménagement de peine. Le régime juridique du CEF demeure donc inchangé. 


- L’instauration de DVH dans le cadre du placement pénal 
 


Dans le cadre pénal, le placement d’un mineur est souvent destiné à mettre un terme à l’escalade des 


passages à l’acte délictueux, à l’éloigner d’un réseau ou d’influences négatives, à le mettre à distance 


d’une problématique familiale pathogène. Il vise à apporter au mineur un cadre de vie sécurisant, 


protecteur et structurant, à construire son identité, s’approprier les règles qui régissent les relations 


sociales, s’inscrire dans un processus d’insertion, tout en associant et en impliquant, en fonction des 


situations, les familles.  


 


Le travail autour des liens familiaux et la préparation de la fin du placement amènent à devoir statuer 


sur les droits de visite et d’hébergement des parents. Or, l’ordonnance du 2 février 1945 relative à 


l’enfance délinquante est silencieuse sur ce point. 


 


Dans la pratique, les droits de visite et d’hébergement sont souvent prévus dans le dispositif des 


décisions de placement pénal, sans base légale toutefois. 


Au titre des dispositifs innovants venant compléter le panel des réponses à disposition des magistrats, 


on trouve le placement séquentiel avec présence à domicile. Il s’agit d’un placement avec droits de 
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visite et d’hébergement particulièrement larges en direction de la famille. Le magistrat confie le 


mineur à un établissement alors que le mineur vit en quasi permanence dans sa famille. Le jeune et 


ses parents bénéficient d’un accompagnement soutenu. Le mineur peut rejoindre l’établissement de 


placement à tout moment si nécessaire. 


L’introduction de la notion de droit de visite et d’hébergement dans l’ordonnance du 2 février 1945 


permettra de donner une base légale et donc de sécuriser ce placement avec présence à domicile. 


 


II. La diversification des modes de prise en charge : la création à titre expérimental de la 


mesure éducative d’accueil de jour (MEAJ) 


 


L’ordonnance n°45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante affirme la primauté du 


travail éducatif à l’égard des mineurs. Il existe un panel de mesures éducatives à disposition des 


magistrats, qu’il paraît nécessaire de renforcer en créant une nouvelle mesure éducative d’accueil de 


jour.  


Les dispositifs éducatifs existants relèvent soit de l’accompagnement du mineur en milieu ouvert, soit 


du placement du mineur. Il apparait nécessaire de créer une mesure intermédiaire qui : 


- permet une prise en charge plus soutenue et contenante qu’un suivi en milieu ouvert, sans 


aller jusqu’au placement du mineur lorsque celui-ci n’est pas indiqué ou dans l’attente 


d’un placement adapté, 


- permet d’accompagner les fins de placement qui sont souvent des moments de fragilité 


lorsque le mineur passe d’un accueil institutionnel contenant à temps plein à un retour en 


famille. 


Il existe déjà une mesure d’activité de jour, créée par la loi n°2007-297 du 2 mars 2007 relative à la 


prévention de la délinquance, et définie à l’article 16 ter de l’ordonnance du 2 février 1945 relative à 


l’enfance délinquante. Cette mesure est toutefois très peu usitée, car difficile à mettre en œuvre et 


trop restrictive dans son contenu, limitée à l’insertion scolaire et professionnelle. 


La mesure éducative d’accueil de jour vise à assurer, dans un cadre collectif, la prise en charge 


pluridisciplinaire, intensive et contenante d’un mineur à partir d’un emploi du temps individuel, 


structuré, adapté aux besoins spécifiques de ce mineur. Elle permet ainsi notamment de répondre aux 


difficultés spécifiques des mineurs les plus éloignés d’un rythme de vie adapté à leur insertion sociale 


et de lutter contre l’oisiveté et l’inactivité de certains d’entre eux. 


 


Cette nouvelle mesure entend remobiliser le mineur à partir d’un projet éducatif global intégrant des 


objectifs d’insertion sociale, scolaire et professionnelle, et vise à rapprocher le mineur des dispositifs 


du droit commun, gage essentiel au processus de sortie de la délinquance. 


 


La mesure éducative d’accueil de jour élargit le panel des réponses pénales à disposition des 


magistrats. Hormis en phase d’alternative aux poursuites, elle peut être prononcée à tous les stades de 


la procédure : en phase pré-sententielle comme mesure éducative mais également comme obligation 


du contrôle judiciaire, au moment du jugement – qu’il soit prononcé en chambre du conseil ou devant 


le tribunal pour enfants et ce, quel que soit l’âge du mineur – ainsi que dans le cadre d’un 


ajournement ou bien encore comme obligation d’une peine de sursis avec mise à l’épreuve. 
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Prononcée pour une durée de six mois, elle pourra être renouvelée jusqu’à deux fois. Elle ne pourra 


être prononcée qu’à l’égard des mineurs, mais pourra se poursuivre au-delà de la majorité lorsque 


celle-ci interviendra en cours de mesure, avec l’accord de l’intéressé.  


En raison de son caractère innovant, la mesure éducative d’accueil de jour est instituée à titre 


expérimental afin de laisser le temps aux services d’en construire les modalités en fonction des 


ressources du territoire. Au terme d’une période de trois ans, une évaluation des modalités de mise en 


œuvre de la mesure sera réalisée à partir des territoires qui l’auront expérimentée. A l’issue de 


l’expérimentation, la mesure éducative d’accueil de jour aura vocation à remplacer la mesure 


d’activité de jour dans l’ordonnance du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante. 


                                                                                


 






[bookmark: _GoBack]Propositions de modifications de l’ordonnance du 2 février 1945



Article 33 En savoir plus sur cet article...

· Modifié par Loi n°2007-297 du 5 mars 2007 - art. 62 JORF 7 mars 2007

Les centres éducatifs fermés sont des établissements publics ou des établissements privés habilités dans des conditions prévues par décret en Conseil d'Etat, dans lesquels les mineurs sont placés en application d'un contrôle judiciaire ou d'un sursis avec mise à l'épreuve ou d'un placement à l'extérieur ou à la suite d'une libération conditionnelle. Au sein de ces centres, les mineurs font l'objet des mesures de surveillance et de contrôle permettant d'assurer un suivi éducatif et pédagogique renforcé et adapté à leur personnalité. Dans le cadre de ce placement, le magistrat ou la juridiction peut, sur la période et selon les modalités qu’il détermine, autoriser l’établissement à organiser un accueil temporaire du mineur dans d’autres lieux établissements du secteur public ou du secteur associatif habilité de la protection judiciaire de la jeunesse afin de préparer la fin du placement ou de prévenir un incident grave ».



La violation des obligations auxquelles le mineur est astreint en vertu des mesures qui ont entraîné son placement y compris en cas d’accueil temporaire dans un autre lieu dans le centre peut entraîner, selon le cas, le placement en détention provisoire ou l'emprisonnement du mineur.

L'habilitation prévue à l'alinéa précédent ne peut être délivrée qu'aux établissements offrant une éducation et une sécurité adaptées à la mission des centres ainsi que la continuité du service.

A l'issue du placement en centre éducatif fermé ou, en cas de révocation du contrôle judiciaire ou du sursis avec mise à l'épreuve, à la fin de la mise en détention, le juge des enfants prend toute mesure permettant d'assurer la continuité de la prise en charge éducative du mineur en vue de sa réinsertion durable dans la société.



Arrticle 40 En savoir plus sur cet article...

· Créé par Ordonnance 45-174 1945-02-02 JORF 4 février 1945 rectificatif JORF 6 et 21 mars 1945

· Modifié par Loi n° 51-687 du 24 mai 1951, art. 24 v. init.

Dans tous les cas ou le mineur est remis à titre provisoire ou à titre définitif à une personne autre que son père, mère, tuteur ou à une personne autre que celle qui en avait la garde, la décision devra fixer les modalités du droit de visite et d’hébergement des parents et » déterminer la part des frais d'entretien et de placement qui est mise à la charge de la famille.

Ces frais sont recouvrés comme frais de justice criminelle au profit du Trésor public.

Les allocations familiales, majorations et allocations d'assistance auxquelles le mineur ouvre droit seront, en tout état de cause, versées directement par l'organisme débiteur à la personne ou à l'institution qui a la charge du mineur pendant la durée du placement.

Lorsque le mineur est remis à l'assistance à l'enfance, la part des frais d'entretien et de placement qui n'incombe pas à la famille est mise à la charge du Trésor.



II. A titre expérimental et pour une durée de trois ans à compter de la promulgation de la présente loi, le juge des enfants, le juge d’instruction, le juge des libertés et de la détention ou la juridiction de jugement peut prononcer une mesure éducative d’accueil de jour à l’égard d’un mineur dans les cas prévus aux articles 8 alinéa 5, 8 alinéa 10, 10-2 II 1°, 15, 16, 20-10 alinéa 1 et 24-6 de l’ordonnance n°45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante. 



La mesure éducative d’accueil de jour consiste en une prise en charge pluridisciplinaire, en journée, collective, et dont la continuité est garantie à partir d’un emploi du temps individualisé, adapté aux besoins spécifiques du mineur. 

Elle est ordonnée pour une durée de six mois renouvelable deux fois. Cette mesure peut se poursuivre et être renouvelée une fois après la majorité de l’intéressé, avec son accord. 

Cette mesure est confiée par le magistrat ou la juridiction de jugement à un service ou un établissement du secteur public ou du secteur associatif habilité de la protection judiciaire de la jeunesse. 

Les ressorts dans lesquels cette mesure peut être prononcée et exercée à titre expérimental sont définis par arrêté du ministère de la justice. 

Au plus tard six mois avant le terme de l’expérimentation, le Gouvernement adresse au Parlement un rapport d’évaluation de l’expérimentation.
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Informations pratiques





Commission nationale

Justice des Enfants et des Adolescents



Jeudi 24 et vendredi 25 mai 2018 à Paris







Horaires de la réunion

· Jeudi 24 mai 2018 à partir de 14h00

· Vendredi 25 mai 2018 de 9h30 à 16h00





Lieu de la réunion

Nous sommes accueillis par l’association Jean Cotxet au sein de : 

· L’établissement Jenner 

37, rue Jenner -  75013 PARIS

Métro : Campo Formio (Ligne 5) ou Nationale (ligne 6).



Hôtels 

· Hôtel Confort Hôtel Lamarck 

 147 rue Marcadet 75018 Paris. Téléphone : 01 42 54 14 00  

(tarif préférentiel pour les membres de Citoyens et Justice –  85 euros petit déjeuner compris). 

[bookmark: _GoBack]

· Hotel Jenner ***

10 rue Jenner 75013 Paris. Téléphone : 01 45 84 30 17

www.hoteljenner.com



· Hotel des Alpes **

2 Place des Alpes 5013 Paris. Téléphone : 01 42 16 92 93

 www.hotelplacedesalpes.com





Sophie DIEHL, Conseillère technique Justice des Enfants et des Adolescents, se tient à votre disposition pour tout complément d’informations. 
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Afin que cette séance de travail soit la plus efficiente possible, nous vous remercions de
préparer en amont :
ü  vos remarques sur la note relative à la prévention de la délinquance,
ü  votre positionnement sur l’accueil de jour et le placement éducatif à domicile

versant pénal que vos structures seraient susceptibles d’expérimenter.
ü  votre positionnement sur le développement d’autres mesures alternatives aux

poursuites (stage de citoyenneté, autres stages, rappel à la loi, TNR, activité de
jour,).

Vous aussi, n’hésitez pas à nous communiquer les sujets que vous voudriez voir  traiter au
sein de la Commission ou au sein de sous-groupes ...

Nous restons à votre disposition pour tout complément d’informations.

Bien cordialement,

Jeanne CLAVEL
Présidente de la Commission nationale Justice des Enfants et Adolescents

Sophie DIEHL
Conseillère technique Justice des Enfants et des Adolescents 




